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ARRETE n° 1481 CM du 31 décembre 1996 fixant les taux de rémunération applicables aux personnels assurant à titre accessoire le fonctionnement

de jurys d’examens

 (JOPF du 16 janvier 1997, n° 3, p. 97)

modifié par :

-
Arrêté n° 811 CM du 14 mai 2004 ; JOPF du 27 mai 2004, n° 22, p. 1781

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation et de la formation supérieure et technique,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la convention n° 88-3 du 31 mars 1988 Etat-territoire sur l’éducation en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 87-14 AT du 29 janvier 1987 portant création de la direction des enseignements secondaires ;

Vu la délibération n° 96-157 APF du 5 décembre 1996 portant création de diverses indemnités pour les personnels effectuant des travaux supplémentaires relatifs à des actions de formation ;

Vu l’arrêté n° 732 CM du 17 juin 1987 modifié portant organisation administrative et financière des établissements publics territoriaux d’enseignement ;

Vu l’arrêté n° 195 PR du 29mai 1996 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 décembre 1996,

Arrête :

Article 1er.— Les personnels chargés de la correction des épreuves écrites des différents examens, peuvent prétendre à une indemnité unitaire fixée à 200FCP par copie corrigée.

Art. 2.— La double correction des épreuves écrites ne pourra donner lieu à rémunération supplémentaire.

Art. 3.— La préparation ou le choix des sujets ne seront pas rétribués.

Art. 4.— L’indemnisation des interrogations orales et des épreuves pratiques est établie sur la base de la vacation orale. Il est payé une vacation par heure entière d’interrogation ou d’épreuve, sans dépasser plus de huit vacations par jour.

La vacation comprend le temps d’explication et d’interrogation des candidats, plus le temps nécessaire pour arrêter les notes et pour la délibération du jury.

Le montant de la vacation est de 1 800 F CFP pour les épreuves d’un niveau au moins égal à celui du baccalauréat et de 1 100 F CFP pour les épreuves d’un niveau inférieur.

La durée de l’interrogation orale ou de l’épreuve est déterminée par le nombre de candidats interrogés et la durée réglementaire de l’épreuve. Toutefois, lorsque plusieurs candidats passent en même temps une épreuve pratique, l’examinateur est indemnisé par rapport à la durée de l’épreuve, indépendamment du nombre de candidats. Une indemnité pourra être attribuée à chaque membre du jury lorsque le règlement de l’épreuve prévoit expressément la présence de plusieurs examinateurs.

Art. 5 (remplacé, Ar n° 811 CM du 14/05/2004, 1°).— Les indemnités pour participation aux travaux des différents jurys d’examens peuvent être versées directement par les établissements centres d’examens qui recevront à cet effet une délégation globale de crédits.

Art. 6.— Pour l’accomplissement des opérations accessoires aux fonctionnement des jurys d’examen (surveillance, travaux de secrétariat et administratifs), les personnels affectés à ces tâches perçoivent une rémunération de 1.000 F CFP par heure.

Toutefois, les agents en service ne peuvent prétendre à cette rémunération que pour leur participation au-delà de leurs obligations de service.

Art. 7.— (alinéa remplacé, Ar n° 811 CM du 14/05/2004, 2°) Les indemnités journalières forfaitaires destinées à rémunérer l’ensemble des sujétions imposées au chef d’établissement désigné comme chef de centre d’examen, à ses adjoints et à l’intendant, lorsqu’ils participent aux opérations relatives aux divers examens, sont déterminées par référence au taux de la vacation fixé à l’article 4.

Lorsque le nombre de candidats affectés au centre est inférieur ou égal à 600, l’indemnité journalière du chef de centre est égale à 6 vacations. Lorsque le nombre de candidats est supérieur à 600, l’indemnité journalière est égale à 8 vacations. Cette indemnité journalière est allouée au titre de chaque journée pendant laquelle a lieu le déroulement des épreuves écrites ou orales.

Lorsque le chef d’établissement responsable de centre est assisté par un ou plusieurs adjoints, le montant total des indemnités attribuées aux adjoints est au plus égal à la moitié du montant total des indemnités payées au chef de centre. Le chef de centre peut partager tout ou partie de sa propre indemnité avec ses adjoints.

Le montant des indemnités attribuées à l’intendant est au maximum égal à 70 % de l’indemnité du chef de centre.

Les indemnités prévues aux alinéas précédents peuvent être partagées avec les collaborateurs des bénéficiaires désignés, en fonction des travaux effectués par chacun d’eux.

Art. 8.— Le ministre de l’éducation et de la formation supérieure et technique et le ministre des finances et des réformes administratives sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié  au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 31 décembre 1996.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des finances


et des réformes administratives,


Patrick PEAUCELLIER.


Le ministre de l’éducation


et de la formation supérieure et technique,


Nicolas SANQUER.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


